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Le | 
Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Préfecture 

Senrétaiar Général ARRETE PREFECTORAL n° A6 - ASS D 

Direction des Relations avec les modifiant les limites d'exploitation du site et autorisant la poursuite de 

Collectivités Territoriales Pexploitation des installations par la société POITOU CHARENTES 

et de l'Environnement ENGRAIS à La Rochelle 

Bureau des Affaires 

Environnementales 
Le Préfet de la Charente-Maritime 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1* du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.51 1-9 du code de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 

mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 13 avril 2010 relatif à la prévention des risques présentés par les stockages d'engrais 

solides à base de nitrate d'ammonium soumis à autorisation au titre de la rubrique 4702 et les stockages de produits 

soumis à autorisation au titre de la rubrique 4703, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein d'installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté préfectoral du 2013-18/DRCTE/BAE du 8 janvier 2014 actualisant les prescriptions applicables à la 

société Poitou Charentes Engrais à La Rochelle, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°16-416 du 8 mars 2016 portant mise à jour du classement des installations 

exploitées par la société Poitou Charentes Engrais rue Nicolas Appert à La Rochelle, 

Vu le courrier de la société Poitou Charentes Engrais du 19 avril 2016 informant de l’acquisition de la parcelle 

HB188 et du développement d’une activité de stockage d’engrais non classés, 

VU le rapport et les propositions en date du 10 juin 2016 de l’inspection des installations classées, 

VU l'avis en date du 30 Juin 2016 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques, 

Vu les observations formulées par l'exploitant par courrier du 06 juillet 2016, 

CONSIDERANT que le bâtiment construit sur la parcelle HB 188 ne comporte aucun stockage d’engrais relevant 

de la nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que les modifications envisagées par la société PCE sont jugées non substantielles, 

CONSIDERANT qu’il convient néanmoins de mettre à jour les limites de propriété et d’exploitation de la société 

Poitou Charentes Engrais et la liste des installations exploitées, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,



  

2129 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société POITOU CHARENTES ENGRAIS (siret 348 177 155 00010) dont le siège social est situé rue Nicolas 
Appert, Zone Industrielle Chef de Baie à La Rochelle (17000) est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions fixées par le présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de La Rochelle, à la même 
adresse les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1. 1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 8 janvier 2014 et 8 mars 2016 susvisés sont remplacées par celles du 
présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique | Alinéa A, D, Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation et volume autorisé 
DC 

NC 

4702 I Engrais solides simples et composés à base de nitrate] 300 tonnes d’engrais conditionné stocké sur 
d'ammonium correspondant aux spécifications du les aires extérieures 
règlement européen n° 2003/2003 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux 
engrais ou à la norme française équivalente NF U 42- 
001-1. 
I. Engrais composés à base de nitrate d'ammonium 
susceptibles de subir une décomposition  auto- 
entretenue (un engrais composé contient du nitrate 
d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse) 
dans lesquels la teneur en azote due au nitrate 
d'ammonium est : 

- de 15,75 % en poids ou moins sans limitation de 
teneur en matières combustibles : 
- comprise entre 15,75 % et 24,5 % en poids et qui soit, 
contiennent au maximum 0,4 % de matières organiques         
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Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation et volume autorisé 

  

ou combustibles au total, soit sont conformes aux 

exigences de l'annexe III-2 (*) du règlement européen. 

Ces engrais sont susceptibles de subir une 
décomposition auto-entretenue selon le test en auge 

défini dans le cadre de l'Organisation des Nations unies 
(ONU) (voir Recommandations des Nations unies 
relatives au transport des marchandises dangereuses : 
Manual of Tests and Criteria, partie Ill, sous-section 
38.2). 
  

4702 Il seuil 

bas 

Engrais solides simples et composés à base de nitrate 

d'ammonium correspondant aux spécifications du 

règlement européen n° 2003/2003 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux 

engrais ou à la norme française équivalente NF U 42- 

001-1. 
II. Engrais simples et composés solides à base de nitrate 

d'ammonium (un engrais composé contient du nitrate 

d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse) qui 
satisfont aux conditions de l'annexe III-2 (*) du 

règlement européen et dans lesquels la teneur en azote 
due au nitrate d'ammonium est ; 
- supérieure à 24,5 % en poids, sauf pour les mélanges 

d'engrais simples à base de nitrate d'ammonium avec de 
la dolomie, du calcaire et/ou du carbonate de calcium, 

dont la pureté est d'au moins 90 % ; 
- supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de 
nitrate d'ammonium et de sulfate d'ammonium ; 

- supérieure à 28 % en poids pour les mélanges 
d'engrais simples à base de nitrate d'ammonium avec de 

la dolomie, du calcaire et/ou du carbonate de calcium, 

dont la pureté est d'au moins 90 %. 
La quantité totale d'engrais répondant à au moins un 

des trois critères I, II ou III ci-dessus susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 1 250 t 

Pour les produits classés dans la rubrique 4702-IT : 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 
1250 t. 
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 

5 000 t. 

2 cases de stockage d’une capacité unitaire 

de 1200 tonnes (cases n°7 et n°9) : 2400 

tonnes 

4 cases de stockage d’une capacité unitaire 
de 1000 tonnes (cases n°1, 2, 4 et 5) : 4000 

tonnes 

Aires de stockage extérieure : 2500 tonnes 

3 boisseaux d’une capacité unitaire de 30 

tonnes : 90 tonnes 

  

  4702   IT     
Engrais solides simples et composés à base de nitrate 

d'ammonium correspondant aux spécifications du 

règlement européen n° 2003/2003 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux 

engrais ou à la norme française équivalente NF U 42- 

001-1. 
III. Mélange d'engrais simples solides à base de nitrate 

d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire et/ou du 

carbonate de calcium, dont la pureté est d'au moins 90 

% et dans lesquels la teneur en azote due au nitrate 

d'ammonium est comprise entre 24,5 % et 28 % en 

poids. 
La quantité totale d'engrais répondant à au moins un 

des trois critères I, II ou III ci-dessus susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 1 250 t   2 cases de stockage d’une capacité unitaire 

de 1200 tonnes (cases n°7 et n°9) : 2400 

tonnes 

4 cases de stockage d’une capacité unitaire 

de 1000 tonnes (cases n°1, 2, 4 et 5) : 4000 

tonnes 

Aires de stockage extérieure : 2500 tonnes 

3 boisseaux d’une capacité unitaire de 

30 tonnes : 90 tonnes 
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Rubrique Alinéa A, D, 

NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation et volume autorisé 

  

4702 IV DC 

Engrais solides simples et composés à base de nitrate 
d'ammonium correspondant aux spécifications du 
règlement européen n° 2003/2003 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux 
engrais ou à la norme française équivalente NF U 42- 
001-I. 
IV. Engrais simples et composés solides à base de 
nitrate d'ammonium ne répondant pas aux critères I, II 

ou IT (engrais simples et engrais composés non 

susceptibles de subir une décomposition auto- 
entretenue dans lesquels la teneur en azote due au 
nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 
La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 250 t 

Bâtiment de stockage (cases n°1, 2, 4, 5,7, 

8, 9, 10 et case 10B dédiée au stockage des 
balayures inertées au carbonate de calcium) 

et aire extérieure : 4500 tonnes 

  

4719 NC 

Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 

La quantité susceptible d'être 
l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à 1 t 

présente dans 
Stockage et emploi d’acétylène 

Quantité : 7 kg 

  

4734 NC 

Produits pétroliers 

substitution i 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation 
compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul 
lourd ; carburants de substitution pour véhicules, 
utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages ct 
présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines, 
étant : 

2. Pour les autres stockages : 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 
100 t d'essence et inférieure à 500 t au total 

spécifiques et carburants de 

Stockage de fioul domestique : 2,7 tonnes 

    2515   lc     Broyage, concassage, criblage, ensachage, 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, 
cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels 
ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes. 
1. Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange 
de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, autres que celles visées par d'autres 
rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. La puissance 
installée des installations, étant : 
c) Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 200 
kW   Atelier de mélange et d’ensachage des 3 

bâtiments 

Puissance installée : 156 kW   
  

A= Autorisation D= Déclaration DC : déclaration avec contrôle périodique , NC : non classé 

Nota : Concernant les engrais azotés simples et les engrais composés azotés binaires (NP ou NK) ou ternaires (NPK), ne sont 
à prendre en compte que les engrais à base de nitrates (ex : ammonitrates). 

En conséquence, les engrais azotés non à base de nitrates (ex. : urée) ne sont pas comptabilisés. 

L'identification d'un engrais à base de nitrate peut se faire par la mention de l'azote nitrique dans les documents 
commerciaux.  
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() Annexe III-2 relative à l'essai de détonabilité décrit dans la section 3 (méthode 1, point 3) et la section 4 de l'annexe III du 

règlement européen n° 2003/2003. 

La quantité maximale autorisée au titre des rubriques 4702-I, 4702-II et 4702-III ne peut dépasser 4990 tonnes. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  La Rochelle Section HB n°22,188 et 202 Chef de Baie       
  

Le plan de situation des installations est en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé principalement de la 

façon suivante et conformément aux plans de l'établissement annexés au présent arrêté : 

+ sur la parcelle HB 22 : 

un hall de réception permettant la réception d'engrais par voie routière et ferroviaire, 

un bâtiment d'exploitation comprenant 2 cases de stockage de 1200 tonnes chacune et 6 cases de stockages 
de 1000 tonnes chacune, 1 case de stockage de 800 tonnes, 1 case de stockage de 90 tonnes et une dernière 

case exclusivement destinée au stockage des produits issus du nettoyage du bâtiment et neutralisés au 

carbonate de calcium dans la limite maximale de 40 tonnes, 

un local situé entre les cases de stockage n°6 et 7 comprenant un bureau et des sanitaires 

un atelier de mélange ensachage, 

un pont bascule surmonté de 3 boisseaux d'expédition vrac de 30 tonnes chacun 

une aire de stockage extérieure d'engrais vrac composée de 4 cases de 100 tonnes chacune, 

une aire de stockage extérieure d'engrais conditionnés pouvant contenir au maximum 300 tonnes d'engrais 

4702-I, 2500 tonnes d'engrais 4702-IT avec plus de 28% d'azote dû au nitrate d'ammonium et des engrais 

4702-III et 4702-IV, 
une cuve de fioul, un stock tampon de sacs vides et palettes dans le bâtiment principal, 

un garage accolé au bâtiment d'exploitation permettant le stockage des bouteilles d'acétylène 

un bassin de réception des eaux pluviales et de retenue des eaux d'extinction d'un volume minimal utile de 

240 m3 utilisable en permanence, 

des bureaux administratifs à l'entrée du site. 

sur la parcelle HB 188 : 

un bâtiment de stockage de 3000 tonnes d’engrais non classés au sein de la nomenclature des installations 

classées, 

une mélangeuse, un crible et un poste d’ensachage d’engrais non classés, 

des locaux sociaux et de production. 

sur la parcelle HB 202 : 

un bâtiment de stockage d’urée de 7000 tonnes, 

deux ponts bascule, 

une unité d’ensachage d’engrais non classés(un poste et un crible)
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1, CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation, 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Âu moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Dans les 
conditions fixées par l’article R512-39-1 du code de l'environnement., la notification doit être accompagnée d'un 
dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur 
les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, des déchets présents sur le site ; 
e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu à l'article 

R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.7. CESSATION DE PAIEMENT 

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire 

ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informe sous quinze jours l'inspection des installations classées et le Préfet. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code de la 

santé publique et le code général des collectivités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous 

pression et les transports de marchandises dangereuses (ADR et réglementation nationale). 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants…
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. L'exploitant prend les dispositions appropriées qui 
permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de 
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, entretien des espaces verts … 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial comportant notamment la description des installations et les 

études d'impact et de dangers actualisées, 

- les plans règlementaires prévus par l'article 512-6 du code de l'environnement régulièrement actualisés et 
tenus à jour, 

- les actes administratifs relatifs aux installations exploitées, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent étre prises 
pour la sauvegarde des données. Ces documents et enregistrements sont tenus à la disposition de 
linspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection les documents suivants : 

  
Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

  1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

      92.3 Mesures des rejets aqueux Annuelle     
 



9/29 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes pour les besoins domestiques : 

  
Origine de la ressource |Nom de la masse d’eau ou de | Prélèvement maximal annuel (m3) 

la commune du réseau 

Réseau public La Rochelle 300 m°           
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ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTEÉERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos …, 

— les eaux pluviales provenant des toitures et des surfaces imperméabilisées, les eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction). 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits.
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ARTICLE 43,3, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par le réseau pluvial du site qui rejoint le bassin de confinement du 

site d'un volume de 240 m3 puis traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter 

les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils comprennent d'une part une décantation et 

d'autre part un séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionné avant rejet des eaux pluviales au réseau 

pluvial du port dont l'exutoire se fait dans le milieu naturel. Ce nettoyage régulièrement opéré consiste en la 

vidange des hydrocarbures et des boues de décantation, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage de l'installation, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les 

bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Le séparateur d'hydrocarbures est opérationnel à compter du 30 juin 2014. 

Les installations ne produisent pas d'eaux industrielles. 

ARTICLE 4.3.4, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
Coordonnées (Lambert Il étendu) X= 326 463, Y=2 134 578 

Nature des effluents Eaux pluviales décantées 
Exutoire du rejet réseau eaux pluviales du grand port maritime 

Traitement avant rejet Décantation et séparation d'hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur Océan Atlantique     
  

ARTICLE 4.3.5. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.6, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.7, EAUX PLUVIALES POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.
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ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

MES 35 

DCO 125 

DBOS 30 

Hydrocarbures totaux 10       
  

TITRE 5 DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, laménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

©) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. Notamment, les déchets de résidus du 
séparateur d'hydrocarbures sont éliminés conformément au présent titre et les fractions d'engrais doivent être 
séparées des autres déchets. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l’ensilage.
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Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
‘543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1,3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant | Émergence admissible pour la période allant de Émergence admissible pour la 

dans les zones à émergence 7h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés période allant de 
réglementée (incluant le bruit de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches 

l'établissement) et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  
  
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 55 dB(A) 50 dB(A)       
  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles dans les zones à émergence fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1. 

Les zones à émergence réglementée sont celles définies dans les documents d’urbanisme opposables à la date du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

L’ensemble du site, hors locaux dédiés, est interdit aux fumeurs. Cette interdiction est affichée de manière visible 
sur le site. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS - GARDIENNAGE 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation, applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 
et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

Il est donné acte à la société Poitou Charentes Engrais de la mise à jour de l’étude de dangers établie en octobre 
2010, complétée en novembre 2011 et en septembre2013 de son établissement situé rue Nicolas Appert à La 
Rochelle. 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

Pour les phénomènes dangereux étudiés dans l’étude de dangers , les mesures de maîtrise des risques, techniques et 
organisationnelles, prescrites ou figurant dans l’étude de dangers visée et les documents associés, ont une cinétique 
de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à maîtriser, sont efficaces, testées et maintenues de 
façon à garantir la pérennité de leur action.



16/29 

Les paramètres relatifs aux performances de ces mesures de maîtrise des risques sont définis et suivis, leurs dérives 

détectées et corrigées. 
L'exploitant met à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des documents permettant de 

justifier du respect des critères détaillés dans le paragraphe précédent, notamment : 

- les programmes d'essais périodiques de ces mesures de maîtrise des risques, 

- les résultats de ces programmes, 
- les actions de maintenance préventives ou correctives réalisées sur ces mesures de maîtrise des risques. 

ARTICLE 7.1.7. POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

L’exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs en application de l’arrêté ministériel du 26 

mai 2014. Cette politique fait l’objet d’un document écrit et tenu à jour qui comprend les objectifs et principes 

d'action généraux fixés par l'exploitant en ce qui concerne la maîtrise des risques d'accidents majeurs. 

L'exploitant définit les objectifs, les orientations et les moyens pour l’application de cette politique. Les moyens 

sont proportionnés aux risques d’accidents majeurs identifiés dans l’étude de dangers. L’exploitant assure 

l'information du personnel de l’établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.2. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de 
l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.3. COMPORTEMENT AU FEU 

Les éléments du bâtiment de stockage doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

suivante : 

- matériaux incombustibles, 
- parois des cases coupe-feu REI 120 (béton) sur les trois cotés de chaque case, 

- charpente en structure métallique, 

- sols des cases 1, 2, 4, 5, 7 et 9 contenant des produits 4702-II et 4702-III en béton ou équivalent sans cavités 
(puisards, fentes) et présentant un caractère incombustible (A1FL) sans potentiel de contamination. Tout 

revêtement notamment d'asphalte ou d'enrobé contenant du bitume est interdit pour ces cases. 

- toitures et couvertures incombustibles, 

- locaux non surmontés d'étage, toitures légères, absence de sous sol. 

Lorsque le sol des stockages existants est refait, il présente un caractère incombustible (A1FL) sans potentiel de 
contamination et il est interdit d'utiliser un revêtement notamment d'asphalte ou d'enrobé contenant du bitume. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées.
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ARTICLE 7.2.4, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.4,1, Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

Paccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.4.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Afin de permettre en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie « engins » au moins répondant aux 

caractéristiques définies ci-dessous, de largeur 4 mètres et de 3,5 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée 

pour la circulation sur un demi-périmètre au moins de l'installation de stockage. Cette voie, extérieure au magasin 

de stockage, permet l'accès des camions-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en impasse, les demi- 
tours et croisement de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs pompiers accèdent à toutes les issues du magasin de stockage par un chemin 

stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

Aucun obstacle n'est disposé sur les zones de circulation et les aires de stockages extérieures n'empiètent pas sur 

ces voies, Les aires de stockages extérieures sont identifiées par un marquage au sol. 

ARTICLE 7.2.5. DÉSENFUMAGE 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute (tiers supérieur et au dessus des tas) d'une 

ouverture permanente d'une surface utile de 2%, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires, sont disponibles dans les deux-tiers 

inférieurs du bâtiment. Les ouvrants en façade tels que les portes peuvent être considérés comme des amenées d'air. 

ARTICLE 7.2.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, et notamment : 

- un moyen fixe permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- un dispositif d'alerte (alarme sonore, télésurveillance) déclenché par le système de détection incendie du site. 

Ce dispositif doit permettre une action 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1, 

- 3 poteaux d'incendie d'un débit minimal unitaire de 60 m*/h situés sur le domaine public à moins de 200 mètres 

de l'établissement et de telle sorte que tout stockage du site soit situé à moins de 100 mètres d'un poteau, 

- des extincteurs suffisamment dimensionnés et répartis au niveau du bâtiment d'exploitation (stockages, 

mélange et ensachage, entretien), des véhicules embarqués, des aires extérieures et des bureaux. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- à proximité des aires de chargement, déchargement et de stationnement des véhicules de manutention d'au 

moins un extincteur sur roues de grande capacité (50 kg) et de pelles et de réserves de sable meuble et sec de 

100 litres minimum, 

un réseau de robinets d'incendie armé devant être maintenu hors gel répartis dans l'entrepôt en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues, 

- des tubes colorimétriques ou des dispositifs équivalents capables de mesurer les gaz susceptibles d'être émis 
par les engrais 4702-I. 

Ces moyens sont complétés par des matériels de protection individuelle : à minima deux ARI. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la
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maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. Il 
s'assure également annuellement du débit en eau des poteaux d'incendie. | 

Le personnel est formé au déclenchement et à la connaissance des moyens de lutte contre l'incendie et au 
déclenchement du POI. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux référentiels en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 
sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Si l'éclairage met en œuvre des lampes à 
vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous 
les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou 
sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échauffement. 

Les installations électriques ne sont pas en contact avec les engrais et sont étanches à l'eau et aux poussières (IP55). q 

Un interrupteur général clairement signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour tout le bâtiment, est 
installé à proximité d'au moins une issue. Il est situé préférentiellement à l'extérieur du bâtiment et en tout état de 
cause dans une Zone accessible en cas de sinistre au niveau du stockage afin de permettre sa mise en œuvre quelles 
que soient les circonstances y compris par du personnel ne bénéficiant pas d'une habilitation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du magasin de stockage ou du 
stockage couvert, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du magasin de stockage ou du 
stockage couvert par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont 
respectivement de degré REI 120 et EI1 120. 

Tous les appareils comportant des masses électriques, les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) 
ainsi que les charpentes métalliques sont mis à la terre conformément aux référentiels en vigueur. 

Les installations sont protégées efficacement contre les risques liés aux effets des décharges électriques, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.3.2. DÉTECTION AUTOMATIQUE 

Le magasin de stockage d'engrais y compris le bureau et le stock tampon de sacherie qui y sont abrités sont équipés 
de systèmes spécifiques permettant une détection efficace des phénomènes, la plus précoce possible et adaptée au 
type de risque encouru (décomposition, incendie par exemple). 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du système retenu pour ces dispositifs de détection ainsi que 
de son dimensionnement. 
Le système de détection avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire et fonctionne en permanence. 
La transmission de l'alarme se fait y compris hors des heures d'exploitation afin notamment d'alerter les services 
d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 
Ces systèmes sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils sont conformes aux référentiels en vigueur et 
vérifiés aussi régulièrement que nécessaire, tel que préconisé par le constructeur et a minima tous les ans. 
L'exploitant établit des consignes de maintenance et organise à une fréquence adaptée des vérifications de 
maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 

des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'installation est équipée de systèmes appropriés de récupération des écoulements d'engrais (entraînement par les 

eaux de pluie, nettoyage des magasins de stockage, extinction en cas d'accident par exemple), visant à prévenir les 

risques de pollution pour les milieux environnants. 

Le volume des capacités de rétention est proportionné en fonction du risque et des besoins en eau. Il est au 
minimum égal à 240 m3 pour le bassin de collecte des eaux pluviales polluées et de confinement des eaux 

d'extinction. 
L'exploitant est notamment à même de justifier que ces capacités ont été correctement déterminées et mises en 

œuvre. 

Des dispositifs facilement accessibles et manœuvrables permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux 

de ruissellement sont implantés afin de maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre. Une consigne définit 

les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

Les eaux recueillies ne peuvent être rejetées qu'après démonstration de leur compatibilité avec l'environnement. 

Dans le cas contraire, elles font l'objet de traitements appropriés. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référents ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 
En dehors des heures de travail, les portes de l'entrepôt sont fermées à clef. Les clefs sont détenues par un préposé 

responsable. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 

feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents.
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ARTICLE 7.5.3, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ ET PROCÉDURES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité et des procédures d'exploitation 
précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies et tenues à jour. 
Ces documents ainsi que les enregistrements les accompagnant ou les registres de suivi sont mis à disposition du 
personnel concerné et de l'inspection des installations classées. 

Les consignes de sécurités sont affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les consignes de sécurité 
doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des stockages : 
- l'obligation du " permis d'intervention " ou " permis de feu ": 
- les modalités d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, chauffage, obturation 
des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

- les modalités d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

Les procédures d'exploitation sont des documents écrits qui indiquent notamment : 
- les modalités de gestion des stocks et de suivi de l'état des stocks et de conservation des engrais ; 
- les modalités des contrôles à réaliser à la réception des engrais (contrôles visuels, contrôles documentaires) ; 
- la liste détaillée des contrôles et opérations à effectuer lors des différentes phases de l'exploitation (démarrage, 
arrêt, fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, entretien, travaux de modification, remise en service en 
cas d'incident grave ou d'accident par exemple), ainsi que les modalités de leur réalisation : 
- les modalités d'entretien et de nettoyage des installations ; 
- les modalités d'entretien, de vérification et de mise en œuvre des dispositifs de lutte contre un sinistre (matériel de 
lutte contre les incendies, dispositifs d'évacuation des fumées, rétention, exutoire par exemple) : 
- les modalités de mélanges des engrais ; 

- les modalités d'action en cas de situation d'urgence, d'incident grave, d'accident ou de sinistre, elles sont tenues à 
la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.5.5. GESTION DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR), au sens de la réglementation, qui interviennent dans la cotation en 
probabilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent ou pourraient sortir des limites du site 
doivent apparaître clairement dans une liste établie et tenue à jour par l'exploitant. 

Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives ou passives et résultent de l'étude de dangers. 
Dans le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la modification 
envisagée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lors de sa révision. 

L'exploitant définit, toutes les dispositions encadrant le respect de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 
2005, à savoir celles permettant de : 

- vérifier l'adéquation de la cinétique de mise en œuvre par rapport aux événements à maîtriser, 
- vérifier leur efficacité, 
- les tester,
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- les maintenir. 

Des programmes de maintenance et de tests sont ainsi définis et les périodicités qui y figurent sont explicitées en 
fonction du niveau de confiance retenu (et rappelé dans ces programmes). Ces opérations de maintenance et de 
vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité 
ct la disponibilité. De plus, toute intervention sur des matériels constituant toute ou partie d’une mesure dite 
"MMR"" est suivie d'essais fonctionnels systématiques. 

La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus est assurée en 
permanence, L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.6 ORGANISATION INTERNE ET DES SECOURS EN CAS D'ACCIDENT 

ARTICLE 7.6.1. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés 
dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites 
installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors 
de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la 
nature des risques. 

ARTICLE 7.6.2, DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 7.6.2.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre du Plan d’Opération Interne 
(OT) établi en application de l’article R. 512-29 du code de l’environnement, Le POI doit notamment intégrer la 
gestion de la ressource en eau incendie, le bassin de réception des eaux pluviales et des eaux d'extinction et une 
astreinte opérationnelle disponible en permanence 24h/24 7 jours/7. Le POI est testé et mis à jour suite au donné 
acte de l'étude de dangers (article 7.1.6) et au moins tous les trois ans. 

Le POI est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude 
de dangers. Un exemplaire du POI doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le 
poste de commandement. 

L'inspection des installations classées et le SDIS sont destinataires d'un exemplaire du POI et de chacune de ses 
mises à jour. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification notable 

dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.T, qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
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L'inspection des installations classées est informée, à minima 8 jours avant, de la date retenue pour chaque 

exercice. Le compte-rendu de chaque exercice accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est adressé à 

l'inspection des installations classées. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 RÈGLES D'AMÉNAGEMENT DU SITE 

L'exploitant doit également respecter les dispositions issues de l'arrêté ministériel du 13 avril 2010 relatif à la 

prévention des risques présentés par les stockages d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium soumis à 

autorisation au titre de la rubrique 4702 et les stockages de produits soumis à autorisation au titre de la rubrique 

4703 et notamment : 

ARTICLE 8.1.1, DISTANCES ENTRE DIFFÉRENTS EMPLACEMENTS 

Le bâtiment de stockage et d'exploitation a été implanté en 1989 à une distance minimale de 30 mètres vis à vis : 

— des immeubles habités ou occupés par des tiers, 

— des établissements recevant du public, 

— des immeubles de grande hauteur, 

— des installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion, 

ARTICLE 8.1.2. AMÉNAGEMENT 

Les stockages comportent un seul niveau. Ils ne sont ni en sous-sol, ni en étage. 

Les stockages sont conçus de manière à éviter toute accumulation indésirable d'engrais. 

Les engrais « 4702-IT et 4702-IT» ne sont pas au contact de cloisons ou de façades en bois. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les murs des cases de stockage d'ammonitrates et d'engrais composés NPK sont en béton armé. 

Au droit des stockages d'engrais 4702-II dont la teneur en azote due eu nitrate d’ammonium est supérieure à 28 %, 

les poteaux font l'objet d'une protection thermique sur la hauteur des cases assurant une stabilité au feu une heure. 

Cette protection thermique est réalisée avant le 31 décembre 2014. 

Face aux cases, le mur de l'entrepôt est de construction légère. 

CHAPITRE 8.2 RÈGLES D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.2.1, NETTOYAGE DES INSTALLATIONS 

Les installations (stockages, ensemble des équipements fixes nécessaires à la manutention des engrais : pieds 

d'élévateur par exemple, allées de circulation notamment) sont entretenues et nettoyées régulièrement. 

Le sol des installations est systématiquement nettoyé avant entreposage de l'engrais. 

ARTICLE 8.2.2. CONNAISSANCE DES PRODUITS DANGEREUX, ÉTIQUETAGE 

Sans préjudice du code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 

nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les documents 

d'accompagnement et les fiches de données de sécurité. En l'absence d'étiquetage indiquant le type d'engrais stocké, 

l'exploitant conserve les documents permettant de l'attester. 

Ces documents sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Les emballages portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 8.2.3. STOCKAGE D’ACÉTYLÈNE 

La bouteille d'acétylène est stockée dans un endroit tel que les projections métalliques que génèrerait une 

décomposition d'acétylène à l'intérieur de celle-ci ne puissent atteindre aucune zone de stockage. 

ARTICLE 8.2.4. ENREGISTREMENT DE SUIVI EN CONTINU DES ENGRAIS 

L'exploitant tient à jour un état des engrais stockés et des flux. 
Cet état, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, permet de fournir sur sa demande pour un 

produit présent à un moment donné : 

— immédiatement les caractéristiques des engrais stockés sur le site (fournisseur, type d'engrais), les dates 

d'arrivée, les quantités présentes et leur emplacement précis sur le site ; 

— sous vingt-quatre heures, le(s) fabricant(s) des engrais stockés sur le site, la liste des clients, leurs 

coordonnées et les quantités livrées ; 

— sous quarante-huit heures ouvrables, les coordonnées des transporteurs. 
L'exploitant tient à jour un état des opérations réalisées au niveau des installations (bâchage, nettoyage notamment) 

ainsi qu'un enregistrement des incidents survenus. 
Les informations concernant le type d'engrais, les quantités présentes sur le site et leur emplacement précis sont 

tenues en permanence à la disposition des services d'incendie et de secours, même en cas de situation dégradée 

(accident, absence d'alimentation électrique par exemple) et sont facilement accessibles. 

ARTICLE 8.2.5. STATIONNEMENT DES VÉHICULES 

Les véhicules qui ne sont pas en cours de chargement ou de déchargement d'engrais sont stationnés à une distance 

d'au moins 10 mètres des engrais. Ils peuvent être stationnés à une distance inférieure s'ils le sont dans un local 

réservé à cet effet dont les murs sont REI 120. 

ARTICLE 8.2.6. MATIÈRES INTERDITES ET INCOMPATIBLES 

Les stockages ne contiennent aucun entreposage de matières combustibles ou incompatibles. 
Sont notamment interdits à l'intérieur du magasin de stockage et du stockage couvert ainsi qu'à moins de 10 mètres 

de tout stockage 

— les matières combustibles (bois, palettes, carton, sciure, carburant, huile, pneus, emballages, foin, paille par 

exemple), 

— les produits organiques destinés à l'alimentation humaine ou animale, les semences, 

— les explosifs, 

— le nitrate d'ammonium technique, les produits agropharmaceutiques, 

— les bouteilles de gaz liquéfié ou comprimé, 

— les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement 

oxydables), les produits susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les 

chlorates, les chlorures, les acides, les hypochlorites, la chaux vive par exemple. 

Le bâtiment d'exploitation, hors locaux d'ensachage et bureau, ne dispose pas d'installation de chauffage. 

Les bâches de protection sont tolérées pour les engrais stockés en vrac. 
Le chlorure de potassium, le sulfate d'ammonium et le chlorure de sodium peuvent être stockés à l'intérieur des 

magasins de stockage. Dans ce cas, toutes les mesures et précautions sont prises pour éviter des mélanges 

accidentels de ces produits avec les engrais, notamment en cas d'incendie ou de présence d'une phase fondue. Ces 

produits sont stockés séparés a minima par une case des engrais 4702-11 ou 4702-IIT ou par un espace minimal de 5 

mètres et un mur (ou une paroi) dimensionné pour éviter toute mise en contact accidentelle de ces produits avec les 

engrais 4702-IT et 4702-HII. 

Les cases de stockage extérieures sont séparées par un espace de la case n°9. 
Les cases de stockage extérieures ne doivent pas recevoir de produits incompatibles avec des engrais de type 4702- 

Il et 4702-III. 

L'urée solide granulée peut être stockée à l'intérieur des magasins de stockage. Elle est systématiquement séparée 

physiquement des engrais 4702-II et 4702-IIT et elle n'est pas stockée dans la même case. Toutes les mesures et 

précautions sont prises pour éviter des mélanges accidentels de l'urée solide granulée avec les engrais, notamment 

en cas d'incendie ou de présence d'une phase fondue. Une distance libre minimale d'un mètre au-dessus du tas
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d'urée est conservée entre le haut du tas d'urée ct le haut des parois de séparation des cases. Le stockage d'urée est 
également réalisé en retrait d'une distance minimale d'un mètre par rapport à l'avant des parois. ’ 

Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances combustibles 
(liquides ou solides accidentellement fondus) ne puisse atteindre les engrais manipulés ou stockés sur le site. 
Si des fractions d'engrais à base de nitrate d'ammonium sont accidentellement mélangées avec des substances 
combustibles réactives, réductrices, accélératrices … les fractions d'engrais ainsi contaminées ne doivent pas être 
remises ou laissées sur les tas d'engrais. Elles sont stockées à l'extérieur de l'entrepôt, dans des bennes ou cases à 
l'abri des intempéries et aussitôt traitées conformément aux dispositions du titre 5. 

ARTICLE 8.2.7. APPAREILS MÉCANIQUES ET MANUTENTION 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses par exemple) sont protégés, exploités et 
vérifiés régulièrement afin de prévenir les risques d'incendie, de décomposition et de contamination des engrais. 
Des dispositifs d'arrêts d'urgence réglementaires sont obligatoires. 
Les installations sont nettoyées régulièrement pour éviter toute accumulation d'engrais ou de poussières d'engrais. 
Les appareils mécaniques utilisés pour la manutention d'engrais ne présentent aucune zone chaude non protégée 
susceptible d'entrer en contact avec les engrais (pot d'échappement par exemple). Ils sont disposés de façon à ne 
créer aucune possibilité de mélange de toute matière combustible avec les engrais. Ils sont maintenus en bon état de 
fonctionnement. 
Les appareils de manutention sont équipés de disjoncteurs sur les moteurs électriques, de puissance supérieure à 
15kW. 
Les engins de manutention sont totalement nettoyés avant et après entretien ou réparation et rangés après chaque 
séance de travail à l'extérieur du magasin de stockage et à une distance d'au moins 10 mètres de tout stockage. Ils 
peuvent être stationnés à une distance inférieure s'ils le sont dans un local réservé à cet effet dont les murs sont 
REI20. Toute opération de maintenance, d'entretien ou de réparation est effectuée à l'extérieur du magasin de 
stockage, du stockage couvert et éloignée d'au moins 10 mètres des stockages à l'air libre. 

Les bandes transporteuses des installations existantes sont remplacées, lors de leur changement, par des bandes en 
matériau difficilement propagateur de la flamme selon les référentiels en vigueur. Ces opérations sont tracées sur 
un registre. 

Sont équipées de contrôleurs de rotation, de contrôleurs de déport de bandes et de contrôleurs de surintensité des 
moteurs : 

- les bandes transporteuses des installations existantes surmontées pour partie ou situées à moins de 5 mètres de 
passerelles constituées d'éléments en bois ; 
- les bandes transporteuses des installations existantes capotées situées pour tout ou partie en intérieur ; 

Pour les autres installations, au moins un des dispositifs précédents doit être mis en place pour chacune d'entre 
elles. Ces dispositions sont applicables pour la manutention liée aux cases de stockage et au mélange ensachage. 

ARTICLE 8.2.8. STOCKAGE 

Unc distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas d'engrais ou des flots d'engrais conditionnés et 
la bande transporteuse et son moteur. 

Un espace libre d'au moins 30 centimètres doit être prévu entre le haut du tas et le haut des murs de séparation des 
cases. Cette limite tracée par un trait ou un repère en inox, doit rester constamment visible. 

Un affichage adéquat est mis en place au niveau des stockages afin de connaître à tout moment la nature de 
l'ensemble des produits qui sont stockés que ce soient des engrais ou non, à l'intérieur et à l'extérieur. Tous les jours 
en fin de journée, l'état des stocks est disponible pour les sapeurs pompiers et le directeur des opérations internes 
(DOT). Ces dispositions sont intégrées au plan d'opération interne. 

Cet affichage indique notamment la rubrique de la nomenclature des installations classées et la catégorie à laquelle 
appartient l'engrais. 

Toutes les dispositions sont prises afin que les engrais ne soient pas soumis aux intempéries (pluie, neige par 
exemple).
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Les conditions de stockage permettent une protection efficace contre tout risque possible de contamination et de 
dégradation des caractéristiques physiques. 

Une case ne peut recevoir qu'un seul type d'engrais à la fois. 

Les stockages sont effectués de sorte qu'il n'y ait aucune possibilité de mélange accidentel des engrais entre deux 
cases voisines notamment. 

Les engrais en vrac ne sont pas stockés à l'air libre. 

Les engrais de type « 4702-I » sont uniquement stockés sous forme conditionnée sur les aires extérieures. Aucun 

engrais vrac classé « 4702-I » n'est stocké sur le site. 

Il est interdit de superposer des engrais ayant des dénominations et des étiquetages différents (teneurs en éléments 
fertilisants différentes). 

Le bâtiment d'exploitation a un volume de 28 648 m°. Il comprend deux zones de stockage séparées par une zone 
de pesage et d'ensachage d'engrais. 

Les engrais 4702-II sont stockés dans les cases 7 et 9. Les engrais 4702-III sont stockés dans les cases 1, 2, 4, 5,7 
ou 9. Les engrais 4702-VI peuvent être stockés dans les cases 1, 2, 4, 5, 7, 8 et 9. 

ARTICLE 8.2.9. MÉLANGE D'ENGRAIS ET ENSACHAGE 

Tous les mélanges réalisés sont systématiquement recensés et notés sur un document. 

Les mélanges sont effectués uniquement avec des engrais ou des produits compatibles et ils ne conduisent pas à 
l'obtention de produits classés 4703. 

Les boisseaux de stockage sont utilisés uniquement lors des heures d'ouverture de l'installation. En conséquence, le 

stockage d'engrais nitratés de type 4702-IT et 4702-III est interdit dans les boisseaux de stockage après la fermeture 

de l'installation et pendant toute la nuit et les jours non ouvrés qui suivent. 

Il est interdit de mélanger et d’ensacher des engrais classés dans la rubrique 4702 dans les bâtiments situés sur les 

parcelles HB 188 et HB 202. 

ARTICLE 8.210. CASE STOCKANT LES PRODUITS ISSUS DU NETTOYAGE DU BÂTIMENT DE 

STOCKAGE DES ENGRAIS ET NEUTRALISES AU CARBONATE DE CALCIUM 

Les déchets générés par le fonctionnement de l'installation et qui contiennent des engrais (fines, mottes, boues 
notamment) sont dans l'attente de leur traitement isolés dans une case dédiée n°10B, séparée par des murs ou parois 

RE 120 et distants d'au moins 10 mètres de toute matière interdite ou incompatible. La capacité maximale au sein 

de cette case est fixée à 40 tonnes, cette quantité incluant les déchets et le carbonate de calcium (produit 
neutralisant). 

Ce stockage présente une signalétique particulière permettant de le différencier clairement par rapport aux autres 
stockages. 

Cette zone de stockage est conçue, construite, exploitée et entretenue de manière à éviter toute agression physique 

et violente des déchets qui s'y trouvent, y compris en situation accidentelle. 

Une procédure particulière permet la gestion de ces déchets au sein de l'établissement. 

Cette procédure de gestion décrit notamment les modalités de traitement, de neutralisation et d'élimination, les 

méthodes d'inertage ou de recyclage prévues, les moyens permettant leur mise en œuvre, les conditions de sécurité 

associées, le devenir des produits notamment. 

L'exploitant fait disparaître le risque de détonation de ces déchets en assurant rapidement leur inertage ou leur 

recyclage par des matières appropriées et au plus tard le jour même. 

Les opérations d'enlèvement de ces déchets sont tracées sur un registre. 

ARTICLE 8.211. ENGRAIS 4702-II ET 4702-JII NON CONFORMES 

Lorsque des engrais réputés conformes sont en réalité non conformes, l'exploitant prévient immédiatement 

l'inspection des installations classées dès qu'il en a connaissance. 

Ces engrais non conformes sont stockés à une distance de 10 mètres de toute matière interdite ou incompatible en 

attente de leur neutralisation. 

L'exploitant met en place un programme d'inertage ou de recyclage permettant de faire disparaître le risque de 

détonation de ces engrais non conformes au plus vite.
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L'exploitant organise la surveillance en continu de ces engrais non conformes pendant toute la période où ils sont 
présents sur le site. 

Toutes les mesures prévues et prises sont consignées par écrit. 
Une procédure est élaborée afin de gérer une telle situation. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES CONTRE LE RISQUE DE 
DÉTONATION 

ARTICLE 8.3.1. RISQUE DE CONFINEMENT ET DE CONTAMINATION 

Les stockages sont protégés contre tout risque de confinement et de contamination par des matières combustibles 
ou incompatibles. 

Des procédures particulières veillent à éviter toute contamination possible des engrais par des matières 
combustibles provenant notamment des engins de manutention. 

Les installations de stockage sont conçues, construites, exploitées et entretenues de manière à éviter toute agression 
physique et violente des engrais, y compris en situation accidentelle. 
Les dispositions constructives sont étudiées de façon à éviter l'accumulation des engrais 4702-II et 4702-III fondus 
en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.3.2. NETTOYAGE ANNUEL 

Les cases et toutes les zones où sont stockés des engrais en vrac 4702-IT et 4702-III font l'objet d'un nettoyage 
annuel pendant lequel elles sont intégralement vidées. 

En cas d'impossibilité technique, ce nettoyage peut être réalisé en deux temps. 
Un registre précise tous les éléments associés à ce nettoyage (date de vidage, enregistrement et description des 
opérations effectuées, date prévue pour le prochain vidage notamment). 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 

L’'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif 
est relevé trimestriellement. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. CONTRÔLE DES REJETS DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant contrôle la qualité des eaux pluviales rejetées une fois par an et les résultats sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Les analyses correspondantes sont effectuées par un laboratoire agréé. 

ARTICLE 9.2,3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 
prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.



27129 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'inspection des installations classées peut demander en cas de plaintes ou de doutes sur la conformité des 
installations que des contrôles ponctuels de la situation acoustique soit effectué par un organisme ou une personne 
qualifiée. Les frais sont supportés par l'exploitant. 
Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme 
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.3 doivent être conservés trois ans. 

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -PUBLICITE -EXECUTION 

ARTICLE 101.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Poitiers : 
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
la présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette 
mise en service. 

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de La Rochelle pendant une 
durée minimum d'un moius avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture de 
la Charente Maritime, le texte des prescriptions : un certificat d'affichage de l'accomplissement de cette formalité 
sera dressé par les soins du maire de La Rochelle. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de la Charente Maritime pour une durée identique. 
Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. : 

ARTICLE 10.1.3. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de Charente-Maritime, le Directeur régional de l’environnement, de 
lPaménagement et du logement, le Maire de la commune de La Rochelle sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l'exploitant. 

La Rochelle, le 1 q JUIL. 2016 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Mag: SELLES
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Annexes à l'arrêté préfectoral 

Plan cadastral des limites d’exploitation 
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Plan du bâtiment d'exploitation et organisation de l'exploitation 
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     D Erorais 1331-11-28% (ex : ammo 33,5%), 1831-11<28%, 1331:III ou non classé 

D Cagrais 1331-11<28% (ox : CAN27), 1331-1I (entec, 29.6.0...) ou non classé 

[  |'Engrais 13314 ou non classé 

D Enorais non classé et done sans nitrate d'ammonium (ex : DAP, KCI, urée, 0.540...)




